
 
 

DESTINATAIRES : Directeurs d’établissement d’apprentissage et de garde de la petite 
enfance 

 Fournisseurs des services de garde à domicile 
Directeurs généraux de division scolaire 
Directeurs d’autorité scolaire des Premières Nations 
Manitoba School for the Deaf 

   Directeurs d'école indépendante subventionnée 
Administrateurs des services aux élèves 
Manitoba Library Association 
Bibliothèques publiques municipales et régionales 

Bonjour, 

Le gouvernement du Manitoba a le plaisir de proclamer le mois de 
février 2026 le « Mois Plaisir de lire » en reconnaissance de l’importance de la lecture et 
de la littératie pour tous les Manitobains. 

La proclamation du « Mois Plaisir de lire » vise à sensibiliser les gens à la 
joie et aux avantages de la lecture et à l’importance de la littératie pour l’apprentissage 
et le développement continus. En célébrant la lecture dans les salles de classe et au-
delà, le « Mois Plaisir de lire » continuera à inspirer les jeunes lecteurs dont les 
compétences croissantes en littératie renforceront leurs capacités à titre d’apprenants 
et de citoyens.  
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Au nom du gouvernement du Manitoba, nous reconnaissons l’important 
travail accompli par les écoles, les établissements de garde d’enfants et les 
communautés à favoriser l’apprentissage en littératie et l’amour de la lecture tout au 
long de la vie pour tous. 

Veuillez agréer l’expression de mes meilleurs sentiments. 

La ministre de l’Éducation et, 
de l’Apprentissage de la petite  
enfance, 

Original signé par      

Tracy Schmidt 

La ministre du Sport, Culture, 
Patrimoine et de Tourisme, 

Original signé par 

Nellie Kennedy 

p. j. 

c. c. :  Présidents des conseils d'administration, établissements d’apprentissage et de 
garde de la petite enfance 
Présidents de commission scolaire, divisions scolaires 

 Directeurs d'école publique 
 Manitoba Child Care Association 

Section des études indépendantes et d’éducation international

 


